RESIDENCE DU RUANDA.

TERRITOIRE D' ASTRIDA.  AcrriDA Astrida, le 7 février I95I.-
Nel92Q /Tust uglllllllllllllllll
Objet:
Avis de recouvrement
Kanglo. Monsieur le Greffier,

Suite A votre avis de recouveament R.M.P.
n®Is8o95 R8le n®3I77 du 29/3/1950, §'ai 1°honneur de vous
faire savoir que la nommée Kangio ainsi que sa famllle sont
totalement inconnus & Save.

L'0fficier de Police Judliclaire,
CH. L E E 8,

“~usleur le Creffier Parquet du Maniema
- a
K ASONGC Ce- /



